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Peinture

Une étiquette qui facilite le choix du consommateur

Dolf Beets. Le règlement définit, par
exemple, pour les produits jouissant
d’une classification favorable, la quantité
d’agents pour la conservation en pot, né-
cessaire pour éviter qu’une catégorie de
produits largement répandue sur le mar-
ché ne moisisse au cours de son stockage,
et la réduit au strict minimum. Mais nous
y avons ajouté des critères techniques,
comme la résistance à l’abrasion ou le
pouvoir opacifiant. Cela ne sert à rien
d’avoir une peinture respectueuse de
l’environnement si elle n’est pas de
bonne qualité.»

Olivier Roy abonde: «Une peinture
classée dans les meilleures catégories, A,
B ou C, doit pouvoir couvrir correcte-

Laurent Buschini

On dit que le secteur de la construction est
surréglementé à Genève. Voici un exemple
concret qui vient confirmer ce propos. 
Souvent ignorée par le public, la législation
genevoise impose aux promoteurs des ra-
tios minimums de places de stationnement
par logement pour toute nouvelle cons-
truction. Ces ratios se calculent en fonction
des surfaces brutes de plancher projetées 
dans le projet de construction. Il en va de 
même pour les cases visiteurs.

Ces ratios de stationnement sont fixés
en fonction de 7 secteurs délimités selon 
une carte, allant de 0,5 place minimum par
habitant au centre-ville (sauf l’hypercentre
où aucun ratio n’est prévu) jusqu’à 1,6 
place pour les régions périphériques du 
canton. D’une manière générale, le revenu
d’exploitation des parkings doit supporter
leur coût de réalisation.

Depuis de nombreuses années, les pro-
fessionnels de l’immobilier préconisent la
réduction, voir la suppression de ces ratios
de places de stationnement sur fonds pri-
vés, au vu de la baisse significative de la 
demande, la réalité étant que les modes de
déplacement évoluent. Aujourd’hui, de 
nombreuses places de stationnements res-
tent vides dans les sous-sols des immeu-
bles. Cela se vérifie notamment par le taux
de vacance dans les nouveaux projets de 
construction, avec environ (tous secteurs 
confondus) un taux de vacance de 45% lors
de la première mise en location.

En ce qui concerne la politique de l’oc-
troi des macarons, elle semble aujourd’hui
absurde, puisque d’un côté on incite le 
citoyen à prendre un macaron à bas prix, et
de l’autre, les promoteurs se voient obligés
de construire des places de parking en 
quantité, notamment en sous-sol. Ces pla-
ces de parking ont des coûts de construc-
tion élevés (170-250 francs/mois pour un 
parking en sous-sol) qui ne peuvent pas 
concurrencer le prix artificiellement bas de
ces macarons (200 fr/an). Pour être cohé-
rent, soit on maintient le prix des macarons
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Place de parking en 
sous-sol: quel quota?

à un prix faible sans obliger à construire 
des quotas minimums de parking, soit on 
augmente le prix des macarons afin de libé-
rer les espaces en surface et de remplir les
sous-sols des immeubles.

Par ailleurs, il convient de préciser que
le prix de revient d’une place de parking 
est rarement autoporté. Il est ensuite très 
compliqué de la reconvertir à une autre 
affectation en cas de vacance. La solution la
plus raisonnable reste ainsi de laisser le 
nombre de places de parking à construire
à la libre appréciation du développeur du 
projet, lequel supportera le risque en cas 
de vacants. S’il en fait trop, il ne les louera
pas et s’il n’en fait pas assez, il risquera 
d’avoir des appartements vacants.

La Commission des transports du
Grand conseil a accepté récemment une 
motion remettant en question la rigidité et
pertinence de cette loi. À l’heure du bou-
clage de ce supplément, le Grand conseil 
ne s’est pas encore prononcé. Bientôt un 
assouplissement en vue?

* Union suisse des professionnels
de l’immobilier, www.uspi-ge.ch.

Philippe
Angelozzi
Secrétaire général
de l’USPI Genève

L’emploi de peintures respectueu-
ses de l’environnement est de plus 
en plus important pour les 
consommateurs. L’étiquette 
environnementale créée par
la Fondation Suisse Couleur,
qui regroupe la plupart des 
fabricants actifs en Suisse, 
contribue à y voir plus clair.
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«Cela ne sert à rien 
d’avoir une peinture 
respectueuse
de l’environnement
si elle n’est pas de bonne 
qualité»

Dolf Beets
Ingénieur chimiste,
conseiller indépendant

«Personne ne demande 
spontanément des 
peintures mal notées. 
Mais elles sont encore 
indispensables pour 
certains travaux»

Olivier Roy
Patron de l’entreprise
Roy Frères

L’étiquette 
environnementale 
informe le client 
sur la composition 
du produit et sur 
la qualité technique 
d’utilisation

T
rop de labels tuent le label.
C’est devant la pléthore de
classifications que l’étiquette
environnementale suisse a
été développée pour les pro-

duits de peinture. Elle est certifiée par la
Fondation Suisse Couleur, qui regroupe
la quasi-totalité des fabricants suisses de
peinture et de vernis ou les filiales helvé-
tiques de fabricants étrangers qui s’adres-
sent principalement aux professionnels.
Elle est valable pour l’ensemble de notre
pays.

L’étiquette environnementale
est basée sur celles qui existent
pour la consommation éner-
gétique des appareils ména-
gers, par exemple. Son
échelle va de A (la meilleure
note) à G (la plus médiocre).
«Apposée sur les emballages,
elle a l’avantage d’être bien visible
et son interprétation par le consomma-
teur est rapide, explique Dolf Beets,
membre indépendant de la commission
technique de la fondation qui a mis sur
pied cette étiquette. Nous voulons aider
le public, qu’il soit privé ou profession-
nel, dans ses choix de produits.»

Tous les produits classés
Longtemps responsable technique d’un
fabricant vaudois de peinture pour bâti-
ments, l’ingénieur chimiste, aujourd’hui
à la retraite, voit un grand avantage dans
l’étiquette environnementale. «Elle
classe l’ensemble d’une gamme. Beau-
coup de labels ne certifient que les pro-
duits qui répondent à leurs critères de
sélection. On est par conséquent inclus
ou exclu de la labellisation.»

La première étiquette a été apposée
en 2011 sur les peintures d’intérieur. Qua-
tre ans plus tard, l’étiquette suivante a
couvert les vernis et revêtements de sol et

bois intérieurs. Celle qui classifie les cré-
pis et les enduits a été lancée en 2016.
Enfin, la dernière étiquette en date, pour
les peintures pour façades extérieures,
existe depuis l’an dernier. La création de
ces quatre catégories a été rendue néces-
saire car les produits ne sont pas compa-
rables. «La peinture extérieure ne rem-
plit pas la même fonction que celle pré-
vue pour l’intérieur. explique Olivier
Roy, patron de l’entreprise de plâtrerie-
peinture Roy Frères à Montagny-près-
Yverdon. Même s’il existe des peintures
qui conviennent tant à l’intérieur qu’a
l’extérieur, il n’est pas forcément recom-
mandé d’utiliser de la peinture exté-
rieure sur des murs intérieurs d’un loge-
ment, alors que l’inverse est carrément
déconseillé!»

L’idée a été d’adapter les critères de
chaque catégorie de produit tout en gar-
dant le même visuel pour l’étiquette, ob-
serve Dolf Beets. D’ailleurs, celle-ci a déjà
produit des effets. «Depuis l’introduction
de l’étiquette, les fabricants ont déve-
loppé des efforts importants pour amélio-

rer la classification de leurs pro-
duits, réduisant ainsi de manière

significative le recours aux sol-
vants organiques. Pour les fa-
bricants, c’est un vecteur de
développement, cela sti-
mule la recherche pour re-

nouveler la gamme de pro-
duits, cela répond à un intérêt

commercial et à la sensibilité crois-
sante pour l’écologie.»

La démarche de la Fondation Suisse
Couleur rencontre un succès indéniable,
se réjouit l ’ ingénieur chimiste.
À ce jour, plus de 1100 produits ont été
déclarés auprès de la fondation. «On peut
estimer que les 80% du volume de pein-
tures pour l’intérieur vendues aux pro-
fessionnels sont munies de l’étiquette en-
vironnementale. La pénétration de l’éti-
quette pour les ventes dans la grande
distribution est par contre nettement in-
férieure et peut être estimée à environ
20%.»

Qualité prise en compte
Quels sont les critères d’attribution pour
les notes? Ils sont écologiques, mais aussi
techniques et reposent sur la composi-
tion du produit. «Les critères tiennent
compte de la dangerosité de la peinture
pour les êtres humains et du respect du
produit pour l’environnement, énumère

Des avocats spécialisés y répondent tous les samedis
dans le supplément ImmoPlus

de la Tribune de Genève, sous la rubrique
« C’est votre droit ».
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Vous êtes locataire
ou propriétaire ?

Vous avez une question en lien avec le logement

que vous occupez ou que vous louez à un tiers ?

Envoyez-la à votredroitimmo@tdg.ch
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